
L’évaluation environnementale des projets : une peau de chagrin 

 

Bonjour Madame,Monsieur, 

reçu sur le site 

-La Commission européenne a annoncé le 7 mars 2019 avoir adressé une lettre de 
mise en demeure à la France, ainsi qu'à la Bulgarie, la Croatie, les Pays-Bas et la 
Pologne, pour qu'ils mettent leur législation relative à l'évaluation des incidences sur 
l'environnement en conformité avec les normes européennes prévues par la directive 
2011/92/UE. Pour la France, la Commission fait état de deux manquements : "la 
législation nationale semble exclure certains types de projets des procédures 
d'évaluation des incidences sur l'environnement et fixer des seuils d'exemption 
inadaptés pour les projets", et "les moyens sont insuffisants pour l'examen des 
autres évaluations pertinentes".  

La très forte régression de ces dernières années à l'encontre de l'EE des projets, qui y étaient 
alors assujettis, l'absence de toute évaluation pour de nombreux projets affectant des milieux 
sensibles, qui ne font l'objet d'aucune étude, affaiblit le rôle de l'Autorité environnementale et, 
partant, la démocratie participative . Il en résulte aussi une érosion accélérée de la biodiversité 
et une insuffisante prise en compte de la santé humaine . A ces faits préjudiciables s'ajoute 
une limitation croissante du droit au recours , amplifiée par la jurisprudence du Conseil d'Etat 
. La saga continue ! 

Avis d'expert proposé par Gabriel Ullmann, docteur en droit, docteur-ingénieur, ancien 
membre de l'Autorité environnementale durant six ans, ainsi que de la CNDP. 

-  
 
Belle journée  
 
 
https://noondes91.wixsite.com/noondes91/information 
https://noondes91.wixsite.com/noondes91/agenda-lecteurs 
https://noondes91.wixsite.com/noondes91/inversion 
https://noondes91.wixsite.com/noondes91/contact 
 

https://noondes91.wixsite.com/noondes91/information
https://noondes91.wixsite.com/noondes91/agenda-lecteurs
https://noondes91.wixsite.com/noondes91/inversion
https://noondes91.wixsite.com/noondes91/contact

